
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Élections  des  membres  de  la  Chambre  de
Commerce et d’Industrie

Cahors, le 13 juillet 2021

Avis de publication des listes électorales.

Les élections des membres de la Chambre de Commerce et d’Industrie auront lieu du mercredi 27
octobre  2021  au  mardi  9  novembre  2021. Les  listes  électorales  sont  tenues  à  la  disposition  des
électeurs :

– À la Chambre de Commerce et d’Industrie du Lot – 107 quai Cavaignac – CAHORS.
Du lundi au vendredi, aux heures habituelles d’ouverture au public.

– Au greffe du Tribunal de Commerce – Palais de Justice – Boulevard Gambetta – CAHORS.
Du lundi au vendredi, aux heures habituelles d’ouverture au public.

– À la Préfecture du Lot – Place Jean-Jacques Chapou – CAHORS (entrée rue de la Légion d’Honneur).
Du lundi au vendredi, aux heures habituelles d’ouverture au public (du lundi au vendredi de 8h30 à
11h30 et de 14h00 à 17h00).

Elles sont consultables à compter du vendredi 16 juillet 2021 et jusqu’au mercredi 25 août 2021 inclus.

Durant cette période, tout électeur peut consulter ces listes et en prendre copie, à ses frais, auprès de
la Chambre de Commerce et d’Industrie du Lot.

Également,  tout  électeur  peut  présenter  une  réclamation  au  secrétariat  de  la  Commission
d’établissement des listes électorales assuré conjointement par le greffier du Tribunal de Commerce et
par le directeur général de la CCI ou l’agent désigné par ses soins.

IL EST INTERDIT DE FAIRE USAGE DE CES INFORMATIONS A DES FINS COMMERCIALES .
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